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Informations générales
Étapes organisationnelles

Réalisation et achèvement de la cotutelle

Le soutien �nancier de l’UFA

Dépôt de la demande
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Une cotutelle de thèse est un projet de thèse binationale supervisé par deux directeur*trices de thèse qui 
permet au*à la doctorant*e d’obtenir le grade de docteur d’une université française et d’une université allemande. 
Ce grade de docteur est reconnu dans les deux pays.
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• Réalisation d’un projet de thèse internationale dans le cadre de la durée moyenne d’une thèse ;

• Encadrement par deux professeur*es, l’un en France, l’autre en Allemagne ;

• Approche et immersion dans deux cultures de recherche ;

• Obtention du grade de docteur français et allemand ;

• Davantage de débouchés professionnels sur le marché de l’emploi franco-allemand ;

• Possibilité d’une carrière scienti�que au sein de deux milieux scienti�ques nationaux ;

• Acquisition de compétences supplémentaires par le biais de séjours à l’étranger et d’expériences interculturelles.
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Les conditions et le déroulement de la cotutelle de thèse sont précisés dans une convention de coopération individu-
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Ceci est possible. La date de début de la cotutelle sera mentionnée (et non pas la date de début de la thèse). 
Cette question devra être clarifiée avec les deux universités dans la mesure où elles sont organisatrices du projet 
de cotutelle.

Du côté français, il faudra vous adresser au Service des relations internationales des établissements, et du côté 
allemand, les interlocuteur*trices pourront notamment être les départements au sein des facultés. En droit français, 
une thèse ne peut être transformée en cotutelle que pendant la première année après l‘inscription en thèse.
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Vous devez vous inscrire en thèse dans les deux établissements. Une inscription à l’UFA n’est pas nécessaire.

Du côté français, le
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Pour ces informations, vous devrez contacter l’établissement concerné. En cas de questions concernant le 
financement, l’UFA se tient à votre disposition.
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Pour l’essentiel, elles ne diffèrent pas de celles d’une thèse nationale, il est néanmoins important de prévoir 
suffisamment de temps pour trouver un*e directeur*trice de thèse dans le pays partenaire, ainsi que pour 
l’établissement et la signature d’une convention de cotutelle.

• Recherche d’un*e directeur*trice de thèse dans le pays partenaire ;

• Choix d’un sujet de recherche ;

• Travaux de recherche ;

• Parallèlement établissement et signature de la convention de cotutelle ;

• Structuration ;

• Rédaction de la thèse ;

• Préparation des examens.
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Il est possible de solliciter une prolongation de la thèse en accord avec les directeur*trices de thèse. L´UFA doit être 
informée d´un éventuel retard par rapport au délai de trois ans de durée de la thèse, à défaut de quoi le droit du doc-
torant au versement de la 2ème partie de l´allocation et au remboursement des frais de soutenance expire (cf 2ème 
partie “soutien de l´UFA”).
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Depuis le 01/01/2015, le montant de l´allocation versée par l´UFA peut atteindre 5 000 € maximum pour les trois ans 
de soutien.
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Il s‘agit d‘un appel d‘o� res permanent. Le dossier de demande peut être déposé dès que la convention de cotutelle 
de thèse aura été signée par les établissements contractants. La date d’établissement de cette convention ne devra 
pas être supérieure à un an. La subvention de l’UFA est attribuée pour une durée de trois ans à partir du début de la 
cotutelle de thèse. 
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Le soutien de l’UFA est accordé pour une durée de trois années. Vous pouvez solliciter auprès de l’UFA la prolongation 
du délai d’utilisation du soutien accordé.

‰��� „�…� ‡ˆ…ˆ������� ���������…� ��� �ƒ�� �� �…�‰���� �ƒ�…� ��…� …����…�� �ƒ�…�
��������‹�…�����†

Il est tout à fait possible de combiner le soutien de l’UFA avec d’autres �nancements (�nancement de thèse, bourses 
de courte durée) au titre d’une bourse doctorale, d’un contrat de travail ou d’un contrat doctoral (p. ex. octroyé par le 
MESR, la DFG7,  et le DAAD). Si le soutien est assuré par plusieurs organismes, les allocations doivent se compléter 
de manière à ce qu’il n’y ait pas de double financement. Cela signifie, par exemple, qu’un déplacement ne peut pas 
être financé simultanément par l’UFA et le DAAD. En cas d’évaluation positive d’une demande, l’UFA se réserve le 
droit de contacter les autres institutions de soutien en vue de vérifier la compatibilité des soutiens.
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Chaque doctorant*e inscrit*e en cotutelle de thèse dans une université française ou allemande, sans condition d’âge 
ou de nationalité. Une demande de soutien peut ête déposée auprès de l‘UFA dès signature de la convention de 
cotutelle. 
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Le soutien de l’UFA concerne exclusivement une cotutelle de thèse.
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Le soutien de l’UFA concerne exclusivement une cotutelle de thèse entre la France et l’Allemagne.
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Ceci n’est pas indispen0 0 14 T1_1 1
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Tous les documents sont disponibles sur le site Internet de l’UFA8.
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Il s‘agit d‘un appel d‘o�res permanent qui est donc toujours publié sur le site internet de l‘UFA
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L´utilisation de l´allocation forfaitaire de 4 000 € ne doit par faire l´objet de justi�cation mais le*la doctorant*e  
devra transmettre à l´UFA un exemplaire de sa thèse a�n de prouver que l´allocation a été utilisée conformément à 
son a�ectation. Par contre, l´établissement devra envoyer à l´UFA les pièces justi�catives des frais liés à la soutenance 
a�n d´en obtenir le remboursement (dans la limite de 1 000 €). 
Le*la doctorant doit envoyer à l’UFA après sa soutenance un résumé du sujet de thèse, en vue d‘une  
publication sur la plateforme « Thèse en ligne » de l‘UFA. Celui-ci devra être rédigé dans au moins deux des trois 
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Oui, l’antenne franco-allemande AGB-UFA9 o� re aux jeunes docteurs un grand nombre de prestations en vue de leur 
développement professionnel. Outre les conseils en recherche d’emploi et l’aide au CV, elle gère une CV-thèque et 
propose des o�res d’emploi et de nombreuses informations sur son site Internet. Grâce à un accompagnement per-
sonnalisé, elle a pour objectif de vous guider avant, pendant et après la thèse. 
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L´UFA soutient la visibilité des cotutelles franco-allemandes. Elle a ainsi développé la plate-forme en ligne „Thèse en 
ligne“. Un résumé des thèses ayant fait l´objet d´un soutien de l´UFA est publié sur cette plate-forme.
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Les doctorant*es soutenu*es par l´UFA peuvent, après avoir soutenu leur thèse avec succès, répondre à l´appel 
d´offres que l´UFA publie chaque année pour l´attribution des prix de la meilleure thèse. Les prix sont dotés à 
hauteur de  4.500 €. En s’associant à cette opération, l’UFA et ses partenaires marquent leur volonté commune de 
favoriser l’accès à l’emploi des chercheur*euses et de renforcer la place de la recherche dans le tissu économique tant 
en France qu’en Allemagne. Parmi les partenaires des années précédentes figuraient, entre autres, le Rotary Club 
Berlin-Bran-denburger Tor, le Rotary Club Paris, l‘Apec (Association pour l’emploi des cadres) ainsi que la Fondation 
Robert Bosch.
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Une thèse en tritutelle est effectuée sous la responsabilité d’un*e directeur*trice de thèse français et de deux 
autres pays. Elle se distingue essentiellement de la cotutelle de thèse par le fait qu’un établissement supplémentaire 
est im-pliqué dans la convention de cotutelle. On peut signer une convention trinationale (par ex. France-
Allemagne-Italie) ou alors trois conventions binationales (France-Allemagne, France-Italie, Allemagne-Italie).
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Pour toute précision, vous pouvez nous contacter à l’adresse suivante : Promotion-doctorat@dfh-ufa.org.

9 https://www.dfh-ufa.org/fr/vous-etes/etudiant-doctorant-diplome/doctorant/abg/




